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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

La réforme des retraites, mise en œuvre pour sauver notre système par répartition, prévoit 
un allongement progressif de la durée de cotisation et un allongement de la durée d’activité. 
Or, la France se caractérise par l’un des plus faibles taux d’emploi des personnes de plus de 
55 ans, parmi les pays de l’Union européenne. La situation de l’emploi s’accompagne depuis 
de longues années d’une exclusion des actifs de plus de 55 ans. Moins de la moitié des 
salariés du secteur privé sont encore en activité au moment où ils liquident leur retraite. 

En outre, le vieillissement programmé de la génération du baby-boom va provoquer un 
choc sur le marché du travail. 

Afin d’étudier concrètement et régulièrement les moyens de dynamiser l’emploi des 
salariés de plus de cinquante ans et d’évaluer l’impact de l’ensemble des mesures prises en 
leur faveur, il est proposé de créer un observatoire pour l’emploi des salariés de plus de 
cinquante ans. 

Tels sont les motifs pour lesquels il vous est demandé de bien vouloir adopter les 
dispositions suivantes : 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article 1er 

Il est institué un Observatoire pour l’emploi des salariés de plus de cinquante ans. 

L’Observatoire pour l’emploi des salariés de plus de cinquante ans a pour missions : 

1° de faire au ministre chargé du travail toutes propositions de nature à développer 
l’emploi salarié des personnes de plus de cinquante ans ; 

2° d’émettre un avis sur les projets de loi et de décrets comportant des dispositions 
concernant spécifiquement l’emploi des salariés de plus de cinquante ans ; 

3° de procéder à l’évaluation des effets politiques publiques sur la situation de l’emploi 
des salariés de plus de cinquante ans ; 

4° de suivre l’évolution de la situation de l’emploi des salariés de plus de cinquante ans ; 

5° d’établir un rapport annuel sur la situation de l’emploi des salariés de plus de 
cinquante ans. 

Le rapport visé à l’alinéa précédent est remis au premier ministre et présenté au 
Parlement. Il est publié. 

Article 2 

L’Observatoire pour l’emploi des salariés de plus de cinquante ans comprend : 

– le ministre chargé du travail ou son représentant, président ; 

– le ministre chargé de l’agriculture ou son représentant ; 

– le ministre chargé de l’économie ou son représentant ; 

– le président de la section sociale du Conseil d’Etat ; 

– en nombre égal, des représentants des organisations syndicales de salariés les plus 
représentatives au plan national, d’une part et des représentants des organisations 
d’employeurs les plus représentatives au plan national, dont des représentants des agriculteurs 
et des artisans, d’une part ; 

– pour un tiers de ses membres, des personnes nommées pour une durée de trois ans, 
renouvelable une fois par décret et choisies en raison de leur compétence et de leur expérience 
en matière d’emploi ou de leur compétence dans le domaine des sciences économiques et 
sociales. 

 



Article 3 

Pour l’exercice de ses attributions, l’Observatoire pour l’emploi des salariés de plus de 
cinquante ans fait réaliser des travaux statistiques et des études par les administrations de 
l’Etat. Il peut également confier la réalisation de travaux statistiques et d’études à des 
organismes publics et privés ainsi qu’à des personnalités qualifiées. 

Article 4 

Les charges éventuelles qui résulteraient pour l’Etat de l’application de la présente loi 
sont compensées par l’augmentation à due concurrence des tarifs visés aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. 
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